
Lieux ressources et sites Internet
pour s’informer sur l’eau en Ille et Vilaine

SECTEUR ASSOCIATIF

! Eau & rivières de Bretagne dispose d’une importante documentation sur l’eau et est représentée dans de nombreuses
instances publiques de concertation liées à l’eau : Commissions locales de l’eau, programme Bretagne eau pure, Corpep*…
L’association intervient également dans les écoles, les collèges et les lycées autour de différentes thématiques :
cycle de l’eau, pollutions de l’eau, rôle de la haie et du talus, économies d’eau, faune et flore aquatiques …

Eau & rivières de Bretagne 48 bd Magenta - 35000 Rennes
"  02 99 30 49 94  -  erb.rennes@wanadoo.fr  -  http://assoc.wanadoo.fr/erb/

! Bretagne vivante-SEPNB dispose d’une importante documentation sur la faune, la flore et les milieux naturels et gère
plus de 75 réserves naturelles en Bretagne.
L’association intervient également dans les écoles, les collèges et les lycées autour de différentes thématiques
liées à l’eau : la mare et ses insectes, le rôle des zones humides…

Bretagne vivante 48 bd Magenta - 35000 Rennes
"  02 99 30 64 64  -  sepnb.rennes@wanadoo.fr  -  http://www.bretagne-vivante.asso.fr/

! Le Ciele (Centre d’information sur l’énergie et l’environnement) dispose d’une très importante revue de presse
dans son centre de documentation, diffuse de l’information sur les économies d’eau et réalise également des
animations dans le milieu scolaire, sur le cycle de l’eau notamment.

Ciele 96 canal Saint Martin - 35700 Rennes
"  02 99 54 42 98  -  info@ciele.org  -  www.ciele.org

Centre de documentation : 48 bd Magenta - 35000 Rennes  -  "  02 99 30 12 13

! Le clé (conseil local à l’énergie) coordonne le programme « économies d’eau » de la Charte pour l’environnement de la Ville
de Rennes et met à disposition des fiches d’information grand public.

clé 24 avenue des Français Libres - 35000 Rennes
"  0820 820 466 – cle3@wanadoo.fr

Mce –  48 ,  bd  Magenta  –  35000 Rennes  -  Té l  :  02 .99 .30 .35 .50  -   Fax  02 .99 .35 .10 .67  -   www.mce-info.org
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!  Le Crée (Centre de ressources écoles environnement). Géré par la Mce, le Crée propose aux enseignants et
animateurs(-trices), des outils d’informations : malles pédagogiques, documents écrits, vidéos ainsi qu’un accompagnement pour
le montage de projets d’information sur l’eau.
Crée Rue du Gast - 35700 Rennes
"  02 99 84 67 79  -  info@mce-info.org  -  www.mce-info.org (rubrique éducation à l’environnement)

! Les associations de consommateurs et le groupe de travail « eau » de la Mce : Acdcl, Adéic,
Afoc, Asseco-Cfdt, Cgl, Clcv, Indecosa-Cgt, Udaf, Ufc-que choisir, Ufcs participent au groupe de travail « Eau » de la Mce, sont
à l’origine de 2 rapports sur le « prix de l’eau en Ille et Vilaine » coordonnés par la Mce et sont représentées dans certaines
instances liées à l’eau : Commission consultative, Cdoa*, programme Bretagne eau pure, Cdh*…
! 
Elles sont toutes situées dans les locaux de la Maison de la consommation et de l’environnement (Mce) :
Mce 48 bd Magenta - 35000 Rennes

"  02 99 30 35 50  -  info@mce-info.org  -  www.mce-info.org

SECTEUR PUBLIC

! La Diren Bretagne (Direction régionale de l’environnement de Bretagne), qui représente le Ministère de l’écologie
et du développement durable au niveau régional, est plus spécifiquement chargée de contrôler la qualité des eaux brutes
(rivières, retenues d’eau…) et d’analyser l’impact des pollutions sur les milieux naturels.
documents publiés :
- « L’eau en Bretagne » - Bilan annuel (6 pages)
- « Etude de la contamination des eaux superficielles en Bretagne » - bilan annuel Corpep
Diren Bretagne Cours Raphaël Binet - CS 86523 - 35065 Rennes cedex

"  02.99.65.35.36
http://www.environnement.gouv.fr/bretagne/ et http://www.rieb-environnement.org/

! La Drass Bretagne (Direction régionale des affaires sanitaires et sociales de Bretagne), qui représente le Ministère
de la santé au niveau régional, est plus spécifiquement chargée de réaliser la synthèse des résultats relatifs au contrôle de l’eau
destinée à la consommation humaine (eau du robinet) et des eaux de baignades
documents publiés :
- « L’eau potable en Bretagne » - bilan annuel
- Carte de la qualité des eaux de baignades et de loisirs
Drass Bretagne service santé environnement

20 rue d’Isly - CS 84224 - 35042 Rennes Cedex
"  02.99.35.29.00  -  http://bretagne.sante.gouv.fr/

! La Ddass (Direction départementale des affaires sanitaires et sociales), qui représente le Ministère de la santé à
l’échelon départemental, est plus spécifiquement chargée de réaliser le contrôle des eaux destinées à la consommation humaine
(eau du robinet), le contrôle des stations d’épuration (assainissement) et le contrôle des eaux de baignade (bactériologique
notamment).
documents publiés :
- « L’eau potable en Ille et Vilaine » bilan annuel (3 pages)
- « L’eau potable en Ille et Vilaine » bilan trimestriel (1 page)
- « Les systèmes d’assainissement collectif » - bilan annuel (3 pages)

- « La qualité des eaux de baignade et de loisirs » bilan annuel (3 pages)
Ddass Ille et Vilaine service santé environnement :

13 avenue de Cucillé - BP 3173 - 35031 Rennes cedex
"  02.99.02.19.31
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! La Ddaf (Direction départementale de l’agriculture et de la forêt), qui représente le Ministère de l’agriculture à l’échelon
départemental, coordonne notamment le « pôle de compétence de l’eau » chargé de mettre en harmonie l’ensemble des politiques
publiques menées par les services de l’État (Diren, Ddass, Ddaf, Dde…). Le pôle de compétence de l’eau édite un certain nombre
de brochures destinées à informer sur les mesures à mettre en œuvre pour la reconquête de la qualité de l’eau.
Ddaf Ille et Vilaine pôle de compétence de l’eau

15 avenue de Cucillé - 35047 Rennes cedex 9
"  02.99.28.20.69  -  http://draf.bretagne.agriculture.gouv.fr

! L’Agence de l’eau Loire Bretagne, établissement public de l'État, a pour mission d'apporter une aide technique et
financière aux élus et aux usagers de l'eau pour :  lutter contre les pollutions,  gérer la ressource en eau et préserver les milieux
aquatiques. Elle reçoit une grande part de sa manne financière via la redevance pollution payée par les consommateurs d’eau sur la
facture d’eau.
documents publiés :
- L’Agence publie de très nombreux outils sur l’eau, le cycle, les traitements, les pollutions, les économies d’eau, les milieux

naturels (plaquettes, vidéos, CD-Rom…)
Agence de l’eau Loire-Bretagne avenue de Buffon - BP 6339 - 45063 Orléans cedex

"  02.38.51.73.73  -  http://www.eau-loire-bretagne.fr/

! Le Conseil général d’Ille et Vilaine a en charge la gestion des voies navigables et soutient les
communes pour la gestion de l’aménagement foncier et de l’assainissement.
documents publiés :
- « L’Atlas départemental de l’environnement » - 58 pages - mars 2002
- le bulletin « Qualit’eau 35 » - bilan trimestriel de suivi de la qualité des cours d’eau
Conseil général d’Ille et Vilaine service eau assainissement déchets

1 avenue de la Préfecture - CS 24218 - 35042 Rennes cedex
"  02 99 02 36 71  -  http://www.cg35.fr/

! Les communes gèrent de manière indépendante ou regroupées en syndicat intercommunal trois fonctions :
la production d’eau potable, la distribution et l’assainissement collectif et non collectif.
En Ille et Vilaine, il existe :
- au niveau de la production : 6 gros syndicats intercommunaux
- au niveau de la distribution 20 communes indépendantes (Dinard, Fougères, Rennes, Redon, Vitré …) et 18 syndicats

intercommunaux
- au niveau de l’assainissement collectif : 19 syndicats intercommuanux et un très grand nombre de communes fonctionnant de

manière indépendante
- au niveau de l’assainissement non collectif : 16 syndicats, communautés de communes ou communautés d’agglomérations et un

très grand nombre de communes fonctionnant de manière indépendante.
Chaque syndicat de distribution d’eau potable de plus de 3500 habitants réalise un rapport annuel accessible au public.

Pour Rennes, on peut se renseigner au :
Service communal hygiène et santé (Schs) 14 rue Saint Yves - 35000 Rennes

"  02.99.67.85.62

! L’Observatoire de l’eau de Rennes Métropole réalise un bilan annuel très complet sur l’eau (ressources,
distribution, assainissement, crues…).
Rennes Métropole Observatoire de l’eau

16 bd Laënnec - CS 44220 - 35042 Rennes
"  02.99.31.47.33
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! Bretagne eau pure est un programme régional associant l’État, l’Agence de l’eau et les collectivités
territoriales (Conseil régional, Conseils généraux, villes) pour reconquérir la qualité des ressources en eau. Au niveau
régional, 44 bassins versants font l’objet d’actions particulières (notamment concernant le désherbage et la fertilisation) pour
faire évoluer les pratiques et diminuer les pollutions agricoles et non agricoles.
Bretagne eau pure 43 square de la Méttrie - CS 70616 - 35706 Rennes cedex 7

"  02 99 84 19 50  - http://www.bretagne-eau-pure.org

! Le Réseau national des données sur l’eau (Rnde) rassemble autour d’un protocole commun le Ministère
de l’Écologie, le Ministère de la Santé, les Agences de l’Eau, le Conseil Supérieur de la Pêche, l’Ifen**, l’Ifremer*, Edf, Météo-
France, Brgm*. Il est appelé à s’élargir progressivement à de nouveaux partenaires, publics ou privés.
Office International de l'Eau Direction de la Documentation et des données

15, Rue Edouard Chamberland - 87065 Limoges Cedex
http://www.rnde.tm.fr

SECTEUR PRIVE

Vous pouvez bien entendu contacter les 3 grandes compagnies auxquelles nombreuses communes et syndicats
d’eau délèguent la gestion de la distribution et/ou de l’assainissement. Nous vous communiquons les
coordonnées des délégations régionales qui ont de nombreuses antennes réparties sur le territoire suivant les
contrats qu’elles ont avec les collectivités.

! SAUR - direction régionale de Vannes
5 rue du Commandant Charcot - 56000 Vannes
"  02.97.54.52.00  - http://www.saur.com

! Lyonnaise des eaux - centre régional
1 route de Kerbost - 22200 Guingamp
"  02.96.40.64.00  - http://www.lyonnaise-des-eaux.fr

! Compagnie générale des eaux - Direction ouest
1 rue de Paris - 35510 Cesson Sévigné
"  02.99.83.58.00  - http://www.generale-des-eaux.com

! Le Centre d’information sur l’eau est un centre de documentation créé par les 3 sociétés assurant le
service de l’eau et de l’assainissement . A l’image de l’Agence de l’eau Loire Bretagne, il met gratuitement à disposition des
documents d'information adaptés aux différentes sortes de publics : consommateurs, scolaires, associations.

C.I.EAU BP 5 - 75362 Paris cedex 5
" 01.42.56.20.00  - http://www.cieau.fr

Brgm : Bureau de recherches géologiques et minières
Corpep : Comité d’orientation régionale pour la protection des eaux contre les pesticides
Cdh : Comité départemental d’hygiène
Cdoa : Commission départementale d’orientation agricole
Ifen : Institut français de l’environnement
Ifremer : Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer
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